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CAJ/XIII/ 4 Add. 2 

ORIGINAL: francrais 

DATE: 30 mars 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENliVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Treizhrtme session 
Geneve, 4 et 5 avril 1984 

NOTION DE NOUVEAUTE DANS LE CAS DES HYBRIDES 
ET DE LEURS LIGNEES PARENTALES 

Le Bureau de 1' Union a rec;u de la delegation de 1' Afrique du Sud et de 
celle des Pays-Bas les reponses a l'enquete sur 1' existence dans les Etats 
membres de catalogues nationaux (listes nationales de varietes admises a la 
commercialisation) ou de catalogues commerciaux pour les lignees apres que le 
document CAJ/XIII/4 a ete etabli. Il ressort de ces reponses qu'il n'y a pas 
de catalogues du type susmentionne dans ces deux Etats. 
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